
Quels délais pour mettre en œuvre un plan social ?

Réponse courte

La mise en œuvre d'un plan social au Luxembourg impose plusieurs délais séquentiels. L'employeur doit informer

par écrit la délégation du personnel et l'ITM au moins 15 jours avant l'ouverture des négociations. Les négociations

doivent durer au minimum 15 jours entre la première et la seconde réunion, conformément à l'article L.166-2 du

Code du travail.

En cas de désaccord, la saisine de l'Office national de conciliation (ONC) est obligatoire. Les licenciements

individuels ne peuvent être notifiés qu'après la conclusion du plan social, sous peine de nullité. La durée totale de la

procédure s'étend généralement sur plusieurs semaines à plusieurs mois selon la complexité du dossier.

Définition

Le plan social est la procédure obligatoire encadrant les licenciements collectifs pour motif économique,

technique ou structurel au Luxembourg. Sa mise en œuvre est soumise à des délais légaux impératifs destinés à

garantir une négociation loyale et effective entre l'employeur et la délégation du personnel.

Le respect du séquencement procédural (information, négociation, conciliation si nécessaire, notification) est

impératif. Toute précipitation ou inversion des étapes expose l'employeur à la nullité des licenciements collectifs et

à des dommages et intérêts pour licenciement abusif.

Questions fréquentes

Combien de temps faut-il prévoir au total pour la procédure complète d'un plan social ?

La durée totale varie selon la complexité du dossier, mais il faut prévoir plusieurs semaines à plusieurs mois. Cela inclut les 15 jours
minimum d'information préalable, la période de négociation (durée variable), puis les 15 jours ouvrables d'avis de l'ITM.

Dans quels cas une entreprise doit-elle obligatoirement élaborer un plan social ?

Un plan social est obligatoire lors d'un projet de licenciement collectif concernant au moins 7 salariés sur 30 jours dans une entreprise de
15 à 149 salariés, ou au moins 10% des effectifs sur 30 jours dans une entreprise de 150 salariés ou plus.

Que risque l'employeur en cas de non-respect des délais du plan social ?

Le non-respect des délais entraîne la nullité des licenciements collectifs et expose l'employeur à des sanctions administratives et
judiciaires. Les délais légaux sont impératifs et leur inobservation engage la responsabilité de l'employeur.

Quels sont les délais légaux obligatoires pour mettre en œuvre un plan social au Luxembourg ?

L'employeur doit respecter plusieurs délais : informer par écrit la délégation du personnel et l'ITM au moins 15 jours avant l'ouverture des
négociations, puis transmettre le plan social négocié à l'ITM qui dispose de 15 jours ouvrables pour émettre un avis. Les licenciements
individuels ne peuvent être notifiés qu'après ces étapes.
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Conditions d’exercice

Les délais applicables varient selon les étapes de la procédure et les éventuelles difficultés rencontrées dans la

négociation.

Étape Délai légal

Information préalable délégation Avant ouverture des négociations

Notification ITM Simultanée avec la délégation

Délai entre deux réunions Minimum 15 jours

Négociation du plan Durée variable selon complexité

Saisine ONC si désaccord Obligatoire, sans délai strict

Conclusion du plan Avant notification individuelle

Notification des licenciements Après conclusion uniquement

Priorité de réembauchage Un an à compter du licenciement

Modalités pratiques

Le déroulement de la procédure suit un enchaînement précis de phases, chacune assortie d'obligations formelles et

de délais à respecter.

Phase Contenu Base légale

Information écrite préalable Motifs, effectifs, catégories, calendrier L.166-2

Remise documents complets Données économiques et sociales L.166-2

Première réunion de négociation Présentation du projet L.166-2

Seconde réunion (15 jours après) Discussion des mesures L.166-2

Négociation du contenu Accord ou désaccord L.166-3

Saisine ONC En cas de blocage L.166-4

Conciliation Médiation par l'ONC L.166-4

Notification individuelle Lettre recommandée motivée L.124-3, L.166-5
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Pratiques et recommandations

Anticiper la durée de la procédure qui peut s'étendre sur plusieurs semaines voire plusieurs mois selon la taille de

l'entreprise et la complexité du dossier, en établissant un calendrier prévisionnel réaliste.

Préparer en amont l'ensemble des documents justificatifs (données économiques, étude d'alternatives, critères de

sélection) pour faciliter la négociation et éviter tout retard lié à des demandes d'information complémentaires.

Respecter strictement le délai de 15 jours entre les réunions de négociation, qui ne constitue pas une simple

formalité mais une garantie d'effectivité du dialogue social imposée par la loi.

Formaliser chaque étape par des procès-verbaux datés et signés, en conservant une traçabilité complète des

échanges, positions et décisions pour justifier la régularité de la procédure en cas de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.166-1 Définition du licenciement collectif

Article L.166-2 Information et consultation, délais

Article L.166-3 Contenu du plan social

Article L.166-4 Office national de conciliation

Article L.166-5 Notification individuelle

Article L.166-6 Priorité de réembauchage

Article L.166-8 Sanctions et nullité

Article L.124-3 Procédure de notification

Le non-respect des délais d'information, de consultation et de notification expose l'employeur à la nullité des licenciements collectifs et

à des sanctions financières. Chaque étape doit être planifiée et documentée rigoureusement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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